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Sensibilisation au Développement 
du Pouvoir d’Agir  (page 13)

Enjeux :

Dis, c’est quoi le Pouvoir d’Agir ? On en fait déjà ? Vraiment ?
Et si on se posait pour au moins y réfléchir.
Aborder la question du Pouvoir d’Agir ne doit pas être une 
injonction mais plus une invitation à regarder différemment les 
approches participatives du centre social.

Objectifs :

 Restituer le Pouvoir d’Agir dans les pratiques participatives ;

 Donner les clés de compréhension de cette approche ;

 Positionner le Développement du Pouvoir d’Agir (DPA) par 
rapport au projet social.

2 demi-journées

Action collective et développement 
du Pouvoir d’Agir (page 14)

Enjeux :

Une rue mal entretenue, l’absence de transports collectifs ou 
de crèche, l’inexistence d’espaces d’accueil pour les jeunes - 
en bref, des problèmes vécus par les habitants d’un territoire 
qui laissent souvent un sentiment d’impuissance. 

Autant de situations problèmes vécues par les habitants 
sur lesquelles chaque personne peut avoir du pouvoir. La 
formation vise à former des acteurs des centres sociaux 
pour accompagner des habitants à résoudre ces situations 
problèmes à travers des outils d’écoute, de conscientisation, 
d’animation de réunions, d’actions dans l’espace public. 
Les acteurs pourront ainsi contribuer au développement du 
Pouvoir d’Agir des habitants. 

Objectifs :

 Acquisition des fondements de l’action collective à visée 
émancipatrice dans les centres sociaux ;

 Pratique des méthodes / des outils d’écoute, de mobilisation 
des habitants, d’animation des groupes et d’actions ;

 Développer sa posture d’animateur d’actions collectives en 
centre social.

 6 jours

Enjeux :

Contribuer au Développement du Pouvoir d’Agir des habitants 
nécessite de repenser nos façons d’élaborer et animer nos 
projets sociaux, nos façons de faire vivre la démocratie dans 
nos structures. Aborder le Pouvoir d’Agir dans les centres 
sociaux n’est en effet pas qu’une question de postures des 
professionnels et des bénévoles. Comment inscrire l’action 
collective et le développement du Pouvoir d’Agir dans le 
projet social et la gouvernance du centre social ? Comment le 
pilotage du projet et l’action collective interagissent ?

			    
				    6 jours

Porter et piloter un projet visant le Développement du Pouvoir d’Agir (page 15)

Découvrez l’offre de formation sur le Pouvoir d’Agir de l’Union Régionale des Centres Sociaux des Pays de la Loire. Pour en 
savoir plus sur le contenu et les modalités pratiques des formations, retrouvez le catalogue en ligne ainsi que les formulaires 
d’inscription sur www.paysdelaloire.centres-sociaux.fr.

LES FORMATIONS 2016
 SUR LE POUVOIR D’AGIR

Développement du Pouvoir d’Agir

3.2
Pour aller
 plus loin

Objectifs :

 Porter politiquement et piloter un projet de centre social 
centré sur le développement du Pouvoir d’Agir ;

 Développer une posture  politique  du  centre  social  visant  
le développement du Pouvoir d’Agir ;

 Réfléchir à une évolution des modes d’organisation des 
instances ;

 Penser un pilotage centré sur le sens et développer ses 
capacités à prendre du recul ;

 Développer des compétences stratégiques en matière de 
gouvernance, de mobilisation des habitants et de partenariats.


